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Deux nouveautés en 2012 pour 

l’impôt à la source ! 
 

• des nouveaux barèmes 
 

• un nouveau système d’imposition des couples mariés : 

  utiliser exclusivement le barème C si 

 - les deux conjoints sont salariés 

 - et qu’ils exercent chacun une activité principale 

 
Tous renseignements : www.vd.ch/impots 
 

Tél : 021/316.20.65, fax : 021/316.28.98 

Les bureaux du Service sont situés Rue Caroline 9 bis (2ème sous-sol).   

Heures d'ouverture : 8 h 30 - 11 h 45 / 13 h 30 - 16 h 30. 

 
 

  


